














LE RISQUE 
SISMIQUE

Généralités

Qu’est ce qu’un séisme ?

Un séisme est une fracturation brutale 
des roches le long de failles situées en 
profondeur dans la croûte terrestre. Le 
séisme génère des vibrations importan-
tes du  sol qui sont ensuite transmises aux 
fondations des bâtiments.

La commune de Vars se situe dans la zone 
4 (sismicité moyenne).

Les Actions préventives

1. Connaissance du risque
L’analyse de la sismicité historique (base SISFRANCE) et les enquêtes macrosismiques après 
séisme réalisées par le bureau central de la sismicité Française (BCSF) permettent une ana-
lyse statistique du risque sismique et d’identifier les effets de site.

2. La surveillance et la prévision des phénomènes

 La prévision
A défaut de prévision à court terme, la prévision des séismes se fonde sur l’étude  des évé-
nements passés à partir desquels on calcule la probabilité d’occurrence d’un phénomène 
donné (méthode probabiliste) sur une période de temps donnée.

 La surveillance sismique
Le suivi de la sismicité en temps réel se fait à partir de stations sismologiques réparties sur 
l’ensemble du territoire national. La sismicité enregistrée au niveau de la région PACA est 
qualifiée de moyenne au regard d’autres parties du globe et notamment du bassin médi-
terranéen (Grèce, Turquie, sud de l’Italie, Maghreb).

Ce n’est pas le séisme qui tue mais les bâtiments 

C’est pour cette raison que la réglementation applicable à partir du 1er Mai 2011 impose 
pour toutes les constructions neuves situées en zone de sismicité de 2 à 5 l’application des 
règles de construction parasismique.

Les grandes lignes des règles de construction parasismique sont :
  La prise en compte de la nature du sol et du mouvement du sol attendu.
  La qualité des matériaux utilisés.
  La conception générale de l’ouvrage (résistance et déformabilité).
  L’assemblage des différents éléments qui composent le bâtiment. 
  La bonne exécution des travaux.

Les bâtiments anciens ne sont pas soumis à la nouvelle réglementation, sauf dans certains 
cas, où il y a extension de surface ou bien ajout d’un bâtiment mitoyen.
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Que devons nous faire ?
 1.  Se mettre à l’abri 
 2.  Ecouter la radio
 3.  Respecter les consignes 

  Diagnostiquer la résistance aux séismes de votre bâtiment et le renforcer 
       si possible.   
  Repérer les points de coupure du gaz, eau, électricité.   
  Fixer les appareils et les meubles lourds.
  Préparer un plan de groupement familial.
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   Rester où l’on est :
  A l’intérieur : se mettre près d’un gros mur, une colonne porteuse ou   
               sous des meubles solides, s’éloigner des fenêtres.
  A l’extérieur : Ne pas rester sous des fils électriques ou sous ce qui   
       peut s’effondrer (Cheminées, Ponts, Corniches, Toitures, Arbres).
  En voiture : S’arrêter et ne pas descendre avant la fin des secousses.
  Se protéger la tête avec les bras.
  Ne pas allumer de flamme.
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Après la première secousse, se méfier des répliques : il peut y avoir d’autres 
secousses importantes.
  Ne pas prendre les ascenseurs pour quitter un immeuble.
  Vérifier l’eau, l’électricité, le gaz : en cas de fuite de gaz ouvrir les 
       fenêtres et les portes
  S’éloigner des zones côtières, même longtemps après la fin des secousses, 
       en raison d’éventuels raz-de-marée.

Si l’on est bloqué sous des décombres, garder son calme et signaler  sa présence 
en frappant sur l’objet le plus approprié : (Table, Poutre, Canalisation...)
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Les Contacts :

• Préfecture des Hautes-Alpes
  28 rue St Arey, 05011 Gap - Cedex
  Service interministériel de défense et Protection civiles. Tél. 04 92 40 48 15
• Direction Départementale des Territoires
  3 rue du Champsaur, 05017 Gap - Cedex - Tél. 04 92 40 35 00

• Service départemental d’incendie et de secours des Hautes-Alpes
  BP 1003, 05010 Gap - Cedex - Tél. 04 92 40 18 00 
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